
ECOLE ELEMENTAIRE DE REMILLY SUR TILLE 
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rue des écoles 21560 Remilly sur Tille                                                      03 80 37 02 76 
 

INFORMATIONS DE RENTREE 
 
PRESENTATION DE L’EQUIPE PEDAGOGIQUE 
 
M. MOLIN Stéphane, directeur, classe de CP/CE1 
Mme. BAULOT Chloé, classe de CP/CE1 (décharge de direction, le lundi) 
M. CHEVANNE Romain, adjoint, classe de CE1 -CE2 
Mme CAPELLE Marylène, adjointe, classe de CM1 – CM2 
Mme NOURDIN Anne, adjointe, classe de GS/CP 
Mme SCHATZ-ADAM Laëtitia, classe de GS/CP (complément de Mme NOURDIN, le mardi) 
Mme JOUAIN Emmanuelle, adjointe, classe de PS/MS/GS 
Mme GIRAUD Christelle, ATSEM 
Mme BAUDSON Sandrine, ATSEM 
 
HORAIRES 
 
 Les classes fonctionnent les lundis, mardis, jeudis et vendredis toute la journée de 8h35 à 11h 
35 le matin et de 13h30 à 16h 30 l’après-midi. Les portes ouvrent 10 minutes avant le début des cours.  
Les enfants restent sous la responsabilité des parents avant l’entrée dans la cour.  

- Pour les élèves en élémentaires : l’accueil du matin se fera dans la cour, côté salle du 
Vernois (petit portillon). 

- Pour les élèves des classes de PS/MS/GS et de GS/CP : l’accueil se fera en classe en 
passant par la grille principale. 

- Les enseignants ne sont responsables des enfants que pendant les heures de classe et dans 
l’enceinte scolaire. 

 
ELECTIONS AU CONSEIL D’ECOLE (vendredi 7 octobre 2022) 
 

Les parents qui souhaitent être représentants des parents d’élèves au conseil d’école pourront 
se faire connaître lors de ces réunions. 
 
RENCONTRE AVEC LES ENSEIGNANTS 
 
 Les enseignants sont prêts à vous rencontrer, sur rendez-vous, demandé au minimum 24 heures à 
l’avance (Merci de préciser le motif). 
 
VACANCES SCOLAIRES 
 

Toussaint  Du samedi 22 octobre au dimanche 6 novembre inclus 
Noël Du samedi 17 décembre au lundi 2 janvier inclus 
Hiver Du samedi 4 février au dimanche 19 février inclus 

Printemps Du samedi 8 avril au dimanche 23 avril inclus 

Eté Samedi 8 juillet 

 
Notre académie fait partie de la zone A 
Le départ en vacances a lieu après la classe.  
Il y aura un Pont de l’Ascension : Les classes vaqueront le vendredi 19 mai. 
Les enseignants informeront les parents de leur classe de toutes modifications et des autres jours, 
encore inconnus, qui se libéreront. 

 



FICHES DE RENSEIGNEMENTS ET D’URGENCE 
 
Vous devrez vérifier les renseignements de ces fiches. Si vous remarquez des oublis ou des 

erreurs, vous devez les corriger au stylo vert.  Vous devez aussi remplir la fiche d’urgence. 
 

ASSURANCE 
 
 Nous recommandons vivement aux parents de souscrire un contrat d ‘assurance couvrant tous 
les risques inhérents à la fréquentation d’un établissement scolaire (responsabilité civile et individuelle 
accident) 
 Ce contrat est obligatoire pour la pratique d’activités éducatives : sorties, voyages culturels, 
classes de découverte... 
 L’assurance « Responsabilité civile » du chef de famille ne couvre pas, à elle seule, les dommages 
subis par l’enfant de son propre fait (bris de lunettes en particulier). 
 Pensez à nous fournir une attestation dès que possible. 
 
PENSER A  
 
 Munir les enfants de mouchoirs en papier et de chaussons. 
 Marquer TOUS les vêtements (même pour les élèves des classes élémentaires (du CP au 
CM2)) que l’enfant retire en classe (gilet, sweat shirt, K-Way…), pour éviter tout échange, et oubli. Tous 
les ans, des vêtements restent à l'école et sont donnés à des associations.  
  
Ne pas laisser emporter d’objets dangereux et précieux en classe. 
 

 
Bonne rentrée à tous ! 
L’équipe  enseignante 

 


